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ARTICLE UNIQUE

Rédiger ainsi cet article :

« Après le troisième alinéa de l’article premier de la loi n° 81-766 du 10 août 1981 relative au prix 
du livre, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le coût de la livraison à domicile, à l’adresse choisie par l’acheteur, est ajouté par le détaillant au 
prix effectif de vente au public. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet de préciser qu’à l’instar des prestations exceptionnelles 
facturées à l’acheteur dans le cas des commandes à l’unité passées en librairie, lorsque l’ouvrage 
n’est pas en stock, le coût de la livraison à domicile, qu’il s’agisse d’un achat en librairie 
traditionnelle ou sur internet, que l’ouvrage soit présent ou non dans le stock du détaillant, s’ajoute 
au prix de vente effectif au public facturé au client.


